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Etablissement :          

          

          
 
 

 

        

à 

Monsieur le Recteur de l’Académie de Nice 

s/c de Monsieur le Directeur académique  
s/c de Mme ou Mr le Chef d’Etablissement  

 

 

 

Objet : Autorisation d’absence. 

 

 

J’ai l’honneur de solliciter de votre bienveillance une autorisation d’absence afin de pouvoir 

participer au STAGE DE FORMATION SYNDICALE, organisé par mon Syndicat, le SNETAA-FO et 

sa fédération la FNEC-FP-FO,  qui se déroulera :  
 

Mardi 06 février 2018 de 09h00 à 16h00 

 

Au Lycée Paul AUGIER 

 

163 Boulevard René Cassin, 06203 Nice 
 

Pour lequel je suis dûment mandaté(e) 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Recteur, en l’expression de mon plus profond respect. 

 

 

 

 

A Toulon, le 13 décembre 2017. 

 

 

Signature 

 

 

 

 

P.J. : Convocation. 

SEGOND Christophe 

Secrétaire académique SNETAA FO Nice 

Snetaa.fo.nice@gmail.com 

Tél : 06.74.45.23.33 

 

SEGOND Christophe 

Secrétaire académique SNETAA FO Nice 

Snetaa.fo.nice@gmail.com 

Tél : 06.74.45.23.33 
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CONVOCATION 
 

 

 

 

Cher(e) Représentant(e) Syndical(e), 

 

Tu es convoqué(e) au STAGE DE FORMATION SYNDICALE du SNETAA-FO, qui se déroulera 

le : 

 

 

 

Mardi 06 février 2018 de 09h00 à 16h00 

 

Au Lycée Paul AUGIER 

 

163 Boulevard René Cassin, 06203 Nice 
 

 

 

A cet effet, tu trouveras ci-joint une demande d’autorisation d’absence que tu dois 

compléter et adresser à ton Chef d’Etablissement. 

 

Comptant sur ta présence, je te prie de recevoir, cher Collègue, mes sincères salutations 

syndicales. 

 

 

 

SEGOND Christophe 
 

 

 

 

 

SEGOND Christophe 

Secrétaire académique SNETAA FO Nice 

Snetaa.fo.nice@gmail.com 

Tél : 06.74.45.23.33 

 


